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\ voirie a créer et sens de circulation

’/ - }\\% implantation du bati

limites parcellaires

espace vert a conserver

Deux voies structurantes organisent
les deux zones d’extension

Ces voies ne doivent pas excéder
10,00m d’emprise chacune,

Les constructions principales sont
implantées a |'alignement,

Les séquences non baties sur la rue
doivent étre complétées par une
cléture magonnée de plus de 1,60 m
de haut, pour assurer la continuité
urbaine et cacher les dépots,
'aspect du stationnement et les
installations diverses dans la
parcelle,

Le stationnement des véhicules doit
se faire dans la parcelle
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